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Direction de l’Organisation des soins 

Département Pharmacie et Biologie 
 
D18-429 
 
Réf  : DOS-0618-4486-D 
 
   

DECISION  

PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE PHARMACIE D’OFFICINE N° 06#000699 DANS LA 

COMMUNE  

DE SAINT-LAURENT-DU-VAR (06700) 

 

 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-4, 1

er
 alinéa, L.5125-6, 1

er
 alinéa, 

L.5125-7, 4
ème

 alinéa  et R.5125-30, R.5132-36 et R.5132-37, 2
ème

 alinéa ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude D’HARCOURT, en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1

er
 janvier 

2017; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 1979 accordant la création de la licence N° 06#000699, sise 
85 avenue de la Libération, 06700 Saint-Laurent-du-Var, et son article 5 ; 
 
VU Le courrier du 12 février 2018 information l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur 
du changement de numérotage dans la rue d’installation de l’officine Pharmacie de l’Empereur, à Saint-
Laurent-du-Var (06700) ; 
 
Considérant le certificat de numérotage émis le 28 mai 2010 par le maire de la commune de Saint-
Laurent-du-Var ; 
 

DECIDE 
 
 

Article 1
er 

: L’arrêté préfectoral du 2 janvier 1979 accordant la création de la licence N° 06#000699, 
sise 85 avenue de la Libération, 06700 Saint-Laurent-du-Var est abrogé. 

 
 
Article 2 : Après rectification l’adresse de la pharmacie de l’Empereur, initialement domiciliée 85 

avenue de la Libération à Saint Laurent du Var (06700), est désormais 75 avenue Marc 
Moschetti à Saint-Laurent-du-Var (06700).  
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Article 3 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

 
 
Article 4 : Le directeur de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 
 
   Fait à Marseille, le 13 juillet 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

signé 
 

Claude d’HARCOURT 

ARS PACA - R93-2018-07-13-013 - Décision du 13 juillet 2018 portant modification de la licence de pharmacie d'officine n°06#000699 dans la commune de
Saint-Laurent-du-Var (06700) 63



ARS PACA

R93-2018-07-16-032

RAA 19072018

RENOUVELLEMENTS IRC, MED, CHIR, ADPC, APHM, AXIUM

ARS PACA - R93-2018-07-16-032 - RAA 19072018 64



DEPT

RENOUVELLEMENT 

DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML

EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.
SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEMENT

DATE LETTRE NOTIFICATION 

DU RENOUVELLEMENT

13

MEDECINE 

HOSPITALISATION 

COMPLETE

SA SOREVIE-GAM

21 avenue Alfred 

Capus 

13097 AIX EN 

PROVENCE Cedex 

02

13 000 736 2 CLINIQUE AXIUM

21 avenue 

Alfred Capus

13097 AIX EN 

PROVENCE 

Cedex 02

13 081 074 0 26/06/2019
16/07/2018 

13

CHIRURGIE 

HOSPITALISATION 

COMPLETE

SA SOREVIE-GAM

21 avenue Alfred 

Capus 

13097 AIX EN 

PROVENCE Cedex 

02

13 000 736 2 CLINIQUE AXIUM

21 avenue 

Alfred Capus

13097 AIX EN 

PROVENCE 

Cedex 02

13 081 074 0 26/06/2019
16/07/2018 

13
CHIRURGIE 

AMBULATOIRE
SA SOREVIE-GAM

21 avenue Alfred 

Capus 

13097 AIX EN 

PROVENCE Cedex 

02

13 000 736 2 CLINIQUE AXIUM

21 avenue 

Alfred Capus

13097 AIX EN 

PROVENCE 

Cedex 02

13 081 074 0 26/06/2019
16/07/2018 

13

DPN  : ANALYSES DE 

GENETIQUE 

MOLECULAIRE

APHM

80, rue Brochier

13354 Marseille 

Cedex 5

13 078 604 9
HOPITAL LA 

TIMONE Enfants

Département 

de génétique 

médicale du 

Professeur 

Levy, 

Laboratoire de 

génétique 

moléculaire

264 rue Saint 

Pierre

13385 

Marseille 

Cedex 5

13 080 429 7 24/05/2019
16/07/2018 

13

DPN : ANALYSES DE 

CYTOGENETIQUE Y 

COMPRIS 

CYTOGENETIQUE 

MELECULAIRE

APHM

80, rue Brochier

13354 Marseille 

Cedex 5

13 078 604 9
HOPITAL LA 

TIMONE Enfants

Département 

de génétique 

médicale du 

Professeur 

Levy, 

Laboratoire de 

génétique 

moléculaire

264 rue Saint 

Pierre

13385 

Marseille 

Cedex 5

13 080 429 7 24/05/2019
16/07/2018 

13

TRAITEMENT DE 

L'INSUFFISANCE RENALE 

CHRONIQUE PAR 

EPURATION 

EXTRARENALE : 

HEMODIALYSE EN UNITE 

D'AUTO DIALYSE SIMPLE 

OU ASSISTEE

ASSOCIATION 

DIALYSES 

PROVENCE ET 

CORSE

ADPC

11, rue Jules Isaac

13009 MARSEILLE

 13 000 681 0  

ADPC 

MARSEILLE 

MICHELET

11, rue Jules 

Isaac

13009 

MARSEILLE

13 003 461 4 11/07/2019
12/07/2018

13

TRAITEMENT DE 

L'INSUFFISANCE RENALE 

CHRONIQUE PAR 

EPURATION 

EXTRARENALE : 

HEMODIALYSE EN UNITE 

D'AUTO DIALYSE SIMPLE 

OU ASSISTEE

ASSOCIATION 

DIALYSES 

PROVENCE ET 

CORSE

ADPC

11, rue Jules Isaac

13009 MARSEILLE

 13 000 681 0  ADPC AUBAGNE

332, avenue 

du 18 juin 

1944

13400 

AUBAGNE

 13 080 641 7 11/07/2019
12/07/2018

ARS PACA - R93-2018-07-16-032 - RAA 19072018 65



DRJSCS PACA

R93-2018-07-17-001

ARRÊTÉ DE JURY RELATIF A LA DÉSIGNATION

DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT D'INFIRMIER

SESSION DE JUILLET 2018

DRJSCS PACA - R93-2018-07-17-001 - ARRÊTÉ DE JURY RELATIF A LA DÉSIGNATION DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT D'INFIRMIER SESSION
DE JUILLET 2018 66



DRJSCS PACA - R93-2018-07-17-001 - ARRÊTÉ DE JURY RELATIF A LA DÉSIGNATION DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT D'INFIRMIER SESSION
DE JUILLET 2018 67



DRJSCS PACA - R93-2018-07-17-001 - ARRÊTÉ DE JURY RELATIF A LA DÉSIGNATION DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT D'INFIRMIER SESSION
DE JUILLET 2018 68



DRJSCS PACA - R93-2018-07-17-001 - ARRÊTÉ DE JURY RELATIF A LA DÉSIGNATION DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT D'INFIRMIER SESSION
DE JUILLET 2018 69



SGAMI SUD

R93-2018-07-18-001

Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des adjoints

de sécurité de la Police Nationale -  4ème session 2018

SGAMI SUD - R93-2018-07-18-001 - Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des adjoints de sécurité de la Police Nationale -  4ème session 2018 70



      
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  
 

 
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2018/  

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale – 

4ème session  2018 

 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par la loi 
n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes; 

VU la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

VU le décret n°2000-800  du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°2004-1415 du 
23 décembre 2004 et n°2012-686 du 7 mai 2012 ; 

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application 
de la police nationale; 

VU le décret n°2017-0101 du 29 avril 2017, portant nomination de Madame Magali CHARBONNEAU, sous-
préfète hors classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’intérieur; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés du 16 juin 2004, du 3 janvier 2011, du 11 décembre 2012, du 
27 janvier 2015 et du 10 décembre 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de 
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité modifié par l’arrêté du 27 
janvier 2015;  

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté préfectoral 4 juin 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, secrétaire 
générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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VU la circulaire NOR/INT/C/99/00186/C du 16 août 1999 relative aux conditions d’emploi, de recrutement et de 
formation des adjoints de sécurité; 

VU la circulaire NOR/INT/C/15/02377C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

VU la circulaire NOR/INT/C/16/22838C du 08 août 2016 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

 

SUR proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1ER  - Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur sud. Les départements concernés sont les : 04 – Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège – 11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône – 
2A Corse-du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 31 Haute-Garonne – 32 Gers – 34 Hérault – 46 Lot – 48 Lozère – 
65 Hautes-Pyrénées – 66 Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne – 83 Var – 84 Vaucluse  
 
ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 18 juillet 2018. 
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 20 août 2018. 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée également  au 20 août 2018 (le cachet de la poste faisant foi). 
 
ARTICLE 3 -  Les tests psychotechniques auront lieu à compter du 5 septembre 2018 à Marseille, Toulouse, Nice et 
en Corse. 
 
Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Toulouse, Nice et en Corse à compter du 5 septembre 2018 (un centre 
d’examen à Fos-sur-Mer pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite). 
 
Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à Marseille, Toulouse, 
Nice et en Corse à compter du 1er octobre 2018. 
 
 
ARTICLE 4 - le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet des 
Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le  18 juillet 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

 
                                                 Signé 
                                               

Céline BURES 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

portant modification de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 
désignant les membres du conseil économique, 

social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-1917 du 30 décembre 2015 modifiant le code général des collectivités
territoriales et relatif à la refonte de la carte des conseils économiques, sociaux et
environnementaux régionaux, à leur composition et aux conditions d’exercice des mandats de
leurs membres ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU la circulaire interministérielle n° INTB1724006C du 27 septembre 2017 relative aux modalités
de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination du préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet
des Bouches du Rhône (hors classe) - M. DARTOUT (Pierre) ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2017, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,modifié par l’arrêté du 25 janvier
2018 ;

CONSIDERANT  la démission d'office de Mme Sonia STRAPELIAS de son mandatà la chambre de
commerce et d’industrie de la région PACA, et donc la perte dela qualité en vertu de laquelle
elle a été désignée au sein du CESER PACA , qui entraîne l’expiration de droit de son mandat
conformément aux termes de l’article R4134-7 du CGCT susvisé ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er

L’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, désignant les membresdu conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 1, au lieu de :
« Mme Sonia STRAPELIAS, par la chambre de commerce et d’industrie de région PACA»,

lire :

« En attente de désignation » ;

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 19 juillet 2018

Le préfet de région

SIGNE

Pierre DARTOUT
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